Auto consommation de mouton (aid)

Par TEBE_ old, le 06/07/2007 a 12:29

Bonjour Madame, bonjour Monsieur,rnje suis propriétaire de 2 brebis qui sont dans un pré que
j'ai loué. Chaquernannée je tue moi meme les agneaux pour ma famille car je suis Musulman.
Jernvoudrai savoir si il ya un texte qui l'interdis alors que c'est ma
consommationrnpersonnelle. Qu'est ce qui est obligatoire pour etre en régle pour
unrnparticulié comme moi qui veut juste avoir ses agneaux et pratiquer marnreligion comme
chef de famille surtout pour la Fete de I'Aid.rnJe remercie de votre réponse car on m'a dit que

c'est a vous que je
d eval srn d eman d é m SO u | aym ane rn*****************************************************************************i

Par hanan, le 06/07/2007 a 13:29

bonjour, rnrn je ne vois pas ce qui pose probléme... vous ne génez personne et en ce sens
vous étes dans votre droit... libre a vous d'avoir des moutons et de les élever pour votre
consommation personnelle. rnrnen revanche des régles existent quant au lieu de lI'immolation :
Vous n'avez strictement pas le droit de faire ¢a chez vous, dans votre appartement par
exemple. le mieux ¢a serait de le faire faire (ou demander a ce que vous l'immoliez vous
méme) dans des boucheries, ou lieux d'élevage qui ont recu l'autorisation d'immoler.
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